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Proces-verbal de la 8° seance

9 ju i n 2 0 2 1

Lieu:

Participants:

Documents de
seance:

Prochaine seance

09h.45 - 1 3 h , 0 0

Of f i cefedera l de la Justice
Bundesrain 20 a Berne

+ videoconfärence

Membres du comite de p i l o t age :
« Fels Michel-Andre, MinlIst&re public BE (par vIdäoconf.)

Jornot Olivier, Ministere public GE(par videoconf.)
Langmeier Martin, Cour supräme ZH (par vid&oconf.)
Midili Valerie, Ordre judiciaire VD
Rall Rene, Federation suisse des avocats (par vid&oconf. jusqu'au
point 8)
Rayroud Jacques, MPC

« Schneeberger Roger, CCDJP! (copresident)
» Von Werdt Nicolas, Tribunal federal (copr&sident - president de

seance)

Part ic ipant a v e c voix consul tat ive :
s Gruber Daniel, Office federal de la Justice

Ges l ionna i re de la qua l i te e t des risques :
. entreprise CSP S.A. - Berne

Copresidents du comite de projet :
« Becker Patrick, Pouvoir Judiciaire GE(des le point 8)
« Tschümperlin Paul, Tribunal federal

D i r e c t i o n d e pro je t :
« Ackermann Franz
« Bühler Jacques (proc&s-verbal)
« Meyer Vital
« PiesbergenJens (par vid&eoconf.)

Liens dans https://wilt.justitia40.ch/x/QAniAQ

L u n d i du Jeüne 20 septembre 2 0 2 1
( t o u t e l a journee : seanıce + r e t r a i t e )

1 CCDJP = Conference des directrices et directeurs cantonaux de justice et police.
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Points traites
N’ T y p e s Points de l ’ o r d r e du j o u r/ Decisions Resp. D a t e

1 I n t r o d u c t i o n e t approbat ion d e l ’o rdre d u j o u r

il © N. von Werdt souhaite la bienvenue aux participants et
rappelle les objectifs de la seance. I salue en particulier
Jacques Rayroud qui participe pour la premiere fois ä une
seance en prösentiel.

12 (E) L’ordre du jour propos& est adopt& sans modification.

2 ) Proces-verbal et l i s t e des täches ä met t re en & u v r e

Le proc&s-verbal de la 7° s&ance du comit& de pilotage du 10
fevrier 2021 a ät& mis en consultation aupr&s des
participants ä la räunion. Aucune modification n’est
demandee en seance.
Decision : Il est constate que le proces-verbal a &te
approuve p a r voie de circulation. Le comite de pi lotage
prend connaissance de l’etat des täches ä mettre en oeuvre.

3 { ) E t a t du p ro j e t

V.Meyer pr&sente l’&tat d’avancement du projet Justitia 4.0.
Il met notamment en exergue les points suivants :

« Appreciation generale et delais
Une clarification du perime&tre du projet est en cours par
le biais d’une enquäte qui sera adress&e en dt& 2021 aux
autorites judiciaires. L’appel d’offres selectif relatif ä la
plateforme sera initialis& cet &t& pour s’achever dans le
courant du 1“ trimestre 2022. Dans le domaine de la
gestion du changement (transformation), la mise en
oeuvre du concept a d&bute par la confection du
baromätre de gestion du changement, dont la premiere
edition est prevue pour l’ete 2021.

« Finances
La direction de projet estime qu’environ 1,8 millions CHF
du budget 2021 ne seront pas utilises durant l’annee en
c o u r s , Les motifs principaux sont le report de l’appel
d’offres relatif a la plateforme et le nombre plus petit de
pilotes de l’application dossier judiciaire electronique
(ADJ) qui pourront d&marrer en 2021. Lasomme non
utilise& sera credit&e en 2022 apres le bouclement des
comptes 2021 et les contributions r&eduites en
consequence,

« Ressources humaines
4 personnes suppl&mentaires ont dt& engagses en 2021:
une employse spe&cialisee dans la gestion du
changement {R, Freiburghaus), une business analyste (F,
Meyer), u n e assistante de la direction de projet (N.
Buchs) et un responsable de la s&curite informatique (A.
Mäder). Ces engagements portent l’effectif des
personnes travaillant pour le projet Justitia 4.0 a 12
personnes occupant 9.8 postes.

« Risques de projet
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Les engagements mentionnds au point präc&dent
contribuent a diminuer le risque lie a l’insuffisance des
ressources {R04). Le risque d’un perimetre mal defini
{R11) sera reduit gräce a ’enquöte relative & la place de
travail dlectronique prevue pour !’ete 2021.

Dec is ion : Le comite de pilotage prend connaissance de
l 'e tat d’avancement du projet.

4. (E) Finances

En 2020, le budget du projet se montait a 1,85 milllons CHF
Les d&penses se sont &levees ä 1'816'841.99 CHF. Il en
resulte que seuls 33'158,01 CHF n’ont pas &te utilises et
seront cr&dites en 2021.

Le rapport de r&vision du contröle de finances de Bäle-Ville
atteste de l’exactitude de la tenue des comptes du projet
Justitia 4.0.

Decis ion : Les comptes et le rapport de revision sont
approuves,

5. (N) E t a t d’avancement de la leg is la t i on

a) LPC) (BEKJ) :

D. Gruber informe que l’analyse des prises de position
deposees dans le cadre de la procedure de consultation est
terminee. Lasynthese comprend env. 65 pages, Laplupart
des intervenants approuve l’orientation gän&rale de l’avant-
projet de loi. Queiques-uns la d&sapprouvent notamment
pour des questions de securite informatique et de protection
des donnees. Pour certains l’avant-projet LPC) est trop
de&taill& notamment en ce qui concerne les fonctionnalites de
la plateforme et pour d’autres il ne l’est pas assez.

En ce qui concerne l a gouve rnance de l a corporat ion de
d r o i t pub l i c , dont les täches principales sont le
developpement et l’exploitation de la plateforme
«Justitia.Swiss », de tres nombreuses prises de position
requierent l’application de la rägle usuelle des 18 cantons
pour constituer la corporation. P Tschümperlin et R.
Schneebeerger exposent une nouvelle fois leurs arguments
en faveur de la solution des 18 cantons demandant ä ce que
l’on dissocie la question de la constitution de la corporation
de droit public de celle de l'obligation d’util iser la plateforme
unique et permettant ainsi d’eviter qu’un seul canton ne
puisse declencher la solution subsidiaire qui confie &
l’administration generale de la Confederation les täches
d&volues Aala corporation de droit public.

D. Gruber signale que les constitutionnalistes de son office
n'’adherent pas aux arguments presentss dans le cadre de la
consultation et, de ce fait, maintiennent l’exigence de
!'unanimite des cantons ; en effet, laJustice n’est pas dans la
liste de l ’ar t . 48a Cst. des domaines dans lesquels la
Confäderation peut donner force obligatoire gänerale a des
conventions intercantonales ou obliger des cantons ä y
adh&rer. L’Office federal de laJustice (OF}} estime contraire
aux regles de fonctionnement de notre Eta t federal le fait
d’obliger un canton ä&utiliser la plateforme (question
d’organisation judiciaire qui est comp&tence cantonale) sauf
si ce canton s’y est soumis par son adhäsion & la corporation
de droit public qui exploite la plateforme, d’oü la rägle de
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5 (JE)

l'unanimite requise pour la constitution de la corporation de
droit public.

Une cösure est constat&e entre les autorites ex&cutives et
les autorites judiciaires cantonales en ce qui concerne la
compe&tence p o u r edicter l e s ordonnances d’ex&cution
de la LPC]. Les premiß&res sont favorables ä ce que cette
compe&tence soit confi&e au Conseil fEdeEral tandis que les
secondes lui preferent le Tribunal federal.

D. Gruber assure que la CCDJP et le Tribunal federal seront
consultes et invites a une seance avan t le depöt d ’une
proposition au Conseil federal concernant la suite des
operations en matiere de LPC].

b ) L o i s u r l ’ i den t i te e lec t ron ique (e - ID)

Apres le rejet en votation populaire de la loi sur l’identite
electronique, l’OF} reprend le travail ä la base. D. Gruber
expose les &tapes prävues !

1. En 2021, phase conceptuelle comprenant u n e etude de
la situation au sein de l’Union europ&enne et une
consultation des milieux concernes et interess&s
notamment les &Ecoles polytechniques federales et
!'Office federal de l’informatique et de la
telecommunication.

2. En2022, redaction d’un projet de loi.

3. En 2023, travaux parlementaires.

Decision : Le comite de pilotage prend connaissance de
l’etat des travaux legislatifs et de l’assurance donndes p a r le
representant de !’OF/ que la CCD/P et le Tribunal federal
seront consult&s avant la remise au Conseil federal du
rapport concernant la suite des travaux relatifs a la LPC).

Quatri&me r a p p o r t du gest ionnaire de la qualite et
des risques (GQR)

GOR, presente son quatrieme rapport sur les
r isques et la gestion de la qualit& au sein du projet Justitia
4.0. D’une facon genärale, il rel@ve de bons progr&s dans
l’avancement du projet et &voque notamment

« le fait qu’en ce qui concerne la plateforme et la gestion
du changement {transformation), le projet peut passer de
la phase conceptuelle a la phase de realisation,

. lestravaux lEgislatifs avancent (actuel lement analyse
des prises de position d&pos&es durant la procedure de
consultation),

« lest ravaux räalises dans le domaine du « dossier
judiciaire electronique », mäme si la planification ne
parait pas r&aliste en ce qui concerne l’adoption de
principes

« des progräs r&alisds dans le domaine de la gestion de
projet, notamment pa r l’adaptation de la planification
s o m m a i r e ,

BB <<
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1. de faire figurer les responsablesinformatiques comme
groupe cible dans le concept de gestion du changement
(recommandation 12) ,

2. de prendre des decisions relatives au « sourcing » de
!'’exploitation de la plateforme (recommandation 13) ,

3, de r&examiner la planification concernant le dossier
judiciaire &lectronique et son application (ADJ) et d’y
int&ger une phase d’elimination des divergences entre le
comite de projet et le comite de pilotage (14 und 15).

Enfin, Aa que les suggestions contenues dans
son rapport ont toutes regues un accueil favorable de la part
des coprösidents du comite de pilotage et du comite de
projet ainsi que de la direction de projet.

P,Tschümperlin informe que le comite de projet a accepte les
recommandations et suggestions & l’unanimite,

GR qu’il quittera & fin julllet 2021 son
€ ur actuel CSP S.A, et prend cong& du comited de
pilotage. Il est chaleureusement remercie pour sa
contribution döterminante a l’avancement du projet. Les
coprösidents du comite de pilotage, du comite de projet et la
direction de projet rencon nt Japersonne propos&e par
CSP S.A. pour succ&der &

Decis ion : Le comite de pilotage
« prendconnalssance du rapport du GQOR

+. approuve les recommandations et suggestions.

6 (1) P l a t e f o rme ; In fo rma t ion s u r ’enquäte real isee aupres
d ’exp l o i t an t s pub l i c s po ten t ie ls de l a p l a t e f o rme

V. Meyer informe que l’enquäte men&e auprä&s d’exploitants
publics potentiels de la plateforme a donne les resultats
suivants : Des r&ponses negatives ont donne&es par les
autorites cantonales consultses et des r&öponses positives
par l’Office federal de l'informatique et des
telecom unications, par le Centre de services informatiques
du:Depärtement federal de justice et police ainsi que les
entreprises en mains publiques Abraxas et Bedag ainsi que
par eOperations SA.

Lasuite des operations dans ce dossier est la rädaction d’un
rapport et de recommandations. V automne

Decisions : Meyer 2021

Le comite de pilotage prend connaissance des resultats
provisoires de !’enquöte.

7 (E) P l a t e f o rme Justitia.Swiss ; Decisions strategiques

La procedure propose&e par la direction de projet pour l’appel
d’offres selon les rägles de l’Organisation mondiale du
commerce pour le d&veloppement et !’exploitation de la
plateforme Justitia,Swiss est la proc&dure selective au vu du
grand nombre de fournisseurs potentiels. Les propositions
de de&cisions strat&giques sont discutees sur la base du
document pr&äpare par N, von Werdt. I In ’ y a aucune
divergence sur le fond entre les principes proposes de la
eifeckop.de projet et approuvas par le comite& deprojet le 28

Legende: ( I )= Information, (E )= Decision, (M}=Discussion
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mai 2021 et ceux contenus dans le document de N. von
Werdt.,

a) Principes generaux
Des remarques sont faites lors de la discussion gän£rale ;
elles concernent pour l’essentiel des &l&äments & integrer
dans !’appel d’offres et la mise en ceuvre des principes:

e l.a Federation suisse des avocats exprime le voeu
d’ätre intögree & la future corporation de droit public
Justitia.Swiss.

Al’exploitant dela plateforme doit s’engager &
"collaborer en cas de changement de prestataire de
services pour l’exploitation de la plateforme.

e Une option pour la prolongation de l’exploitation au-
deläa de la periode limitee pr&vue dans l'appel d’offres
devrait ötre prevue.

, © Le developpement de la plateforme & l’ötranger
devrait &tre exclu, y compris la sous-traitance ou &
tout le moins dans des pays qui sont connus pour
obliger leurs entreprises int&grer des possibilites
d’intrusion dans les logiciels developp&s. Il est
difficile de procöder ä des exclusions cibl&ees dans le
cadre d’appels d’offres conformes aux regles de
l’Organisation mondiale du c o m m e r c e ,

«e La mise a disposition du code-source devrait
permettre de decouvrir les lacunes dans la s&curite et
ainsi pr&venir les acc&s non däsires a u x donnedes de
la plateforme.

Principe 1: Approuve.

Principe 2 : Approuve.

La mention explicite de vouloir confier les lots ä&des
prestataires differents disparaft. Si une mäme entreprise
devait se voir adjuger plusieurs lots, des contrats distincts
seraient conclus pour chacun d’entre eux.

Principe 3 : Approuve.

Le choix d’attribuer le service de cachet @lectronique ä un
prestataire de service public ou prive est un choix
op£rationnel qui est confi& au comite de projet.

Principes 4 et 5 : Approuves

Principe 6 : Approuve, sous reserve de la reformulation de la
2° phrase.

Ladeuxieme phrase devrait decrire quelle partie du code
source n’est pas publiee. La configuration et les parame&tres
de s&curite ne sont pas des el&ments du code-source. La
direction de projet est invit&e ä preciser la formulation de la
2° phrase.

Principe 7 : Approuve.

b } Pr inc ipes p o u r le deve loppement de la p la te fo rme

Principe 8 : Approuve

Principe 9 : Approuve, sous reserve de la reformulation de la
reformulation de la 2° phrase.

La culture suisse n’existant pas, il convient de remplacer ce

Legende: ( l ) = Information, (E)= Decision, (M)=Discussion
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terme par la comprähension des systemes judiciaires
existant en Suisse.

c ) Principes p o u r l ’ exp lo i t a t i on de la p la te fo rme

Principe 10 : Approuve, avec l’ajout que la liste des
prestations n’est pas exhaustive (« ... umfasst Leistungen
wie Benutzersupport ... » « ... inclut des prestations telles
que aide & l’utilisateur, ... »).
Principe 11 : La formulation suivante est approuvee apr&s
discussion de la port&e de la protection des donn&es et au vu
des dispositions contenues dans la future LPCj (cf. art. 26 de
l’avant-projet mis en consultation) : « Daten und Systeme
werden in der Schweiz gehalten, Der Betrieb untersteht dem
schweizerischen Da t e n s c h u t z r e c h t , » « Les donndes e t les
systemes sont heberges en Suisse. L'exploitation est r&gie
par le droit suisse de la protection des donnees. ».

Principe 12 : Approuve avec la radiation dans la parenth&se
de l’expression « mit produktiven Daten » « avec des
donnees productives ».

Decision : Le comite de pilotage approuve les principes en
vue de Fappel d’offres selectif de la plateforme a v e c les
modificationsmentionnees ci-dessus, la traduction francaise
devant ätre r e v u e ,

8 Appl icat ion dossier judiciaire electronique : E t a t des
t ravaux et suite des operations

j. Bühler informe qu’un groupe de travail du comite de projet
a redige des principes gän&raux relatifs a la place de travail
@lectronique de la justice ; ces principes n’ont pas &t&
soumis au comite de projet, car Ils sont appelesä ätre affinds
et completes en automne en fonction des rösultats de
l’enquäte realisee cet et& aupr&s des autorites judiciaires
cantonales.

Les travaux effectuss jusqu’ä ce jour par la direction de
projet, en collaboration avec des groupes d’experts, ont
permis de de&finir les besoins des utilisateurs pour permettre
un travail efficace et convivial avec des dossiers judiciaires
entierement &lectroniques. Enoutre, les &tudes et des tests
utilisateurs de solutions en service au sein d’autres syst@mes
et autorit&s judiciaires, notamment en Allemagne, en
Aut r i che , en France et ä Bäle-Ville ont d&möntre que, dans la
plupart des cas, ces solutions &taient susceptibles de
r&pondre aux besoins des utilisateurs, voire de d&passer
leurs attentes.

Dans ce contexte, le comit& de projet a d&cid& d’effectuer
une enquäte auprös des autorites judiciaires cantonales ainsi
que d’organisations intercantonales pour connaftre leurs
besoins en mati&re de fonctionnalit&s a mettre Adisposition
de leurs utilisateurs A court, moyen (= entree en vigueur de
la LPC}) et long terme ainsi que pour pouvoir cerner les
prestations attendues par les autorites judiciaires de la part
du projet Justitia 4.0 (strat&gie informatique des autoritäs
judiciaires cantonales).

Les r&sultats de l’enquäte seront connus au d&but de
l’automne et permettront ä la direction de projet de d&finir
des offres de prestations correspondant a u x attentes des
autorites judiciaires cantonales. Des discussions devront
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ensuite ätre men&es pour däterminer les offres a mettre en
oeuvre concr&tement des le d&but de 2022.

Les resultats de l’enquäte permettrons aussi de finaliser la
redaction des principes genegraux relatifs ä la place de travail
electronique et & l’application dossier judiciaire &lectronique.
Le comit& de projet devrait adopter ces principes lors de sa
reunion de decembre 2021 et les transmettre au comite de
pilotage en vue de sa premiere räunion 2022.

Le Ministere public de la Confederation mene un projet
propre « Joint Forces » compl&ementaire & celui de la place de
travail @lectronique prevu dans le cadre duprojet Justitia 4,0 .

Decision : Le comite de pilotageprend note des
informations transmises et approuve la suite des travaux
pre&vue,

I n f o r m a t i o n s u r les t ravaux e n c o u r s a u sein d u
comite de projet

PR. Tschümperlin informe que le comit& de projet a traite des
sujets suivants depuis la derni&re r&union du comite de
pilotage !

Au cours de sa räunion de mars, le comit& de projet a adopte
une nouvelle version, adaptee au concept d’acquisition, du
reglement des signatures au sein du projet Justitia 4.0. 11a
aussi discute des exigences generales relatives ä la
plateforme dans une premi£re lecture.

Fin mai, le comit& de projet pris note des rapports finals sur
les projets de bacs ä sabe (« Sandboxes ») et s’est assur&
que les enseignements tires ont &te int&gres dans la
documentation de l’appel d’offres relatif au developpement
et ä l’exploitation de la plateforme. Il a approuve, lors de sa
deuxi&me lecture, les exigences gene£rales relatives ä la
plateforme. Les exigences detaill&es seront soumises aux
experts informatiques du comite de projet, tandis que les
exigences meätier seront traitdes au sein du comite de projet.

Les objectifs du comit& de projet pour la seconde moiti& de
l’annde 2021 sont:

« La plateforme : Appel d’offres et exigences detaill&es.

» La place de travail &lectronique et son application
(ADJ) : Enquöte aupr&s des autoritäs judiciaires et
adoption de principes gendraux.

Decision : Le comit& de pilotage prend note des
informations transmises.

D i v e r s

Unaudit du projet Justitia 4.0 par le Contröle federale des
finances (CFF) se d6roule de mai a octobre 2021. j. Rayroud
signale que le CFF a realis& un audit au sein du Ministere
public de la Confederation sur le projet «Joint Forces ». Sur
la base des exp&riences faites dans le cadre de cet audit, il
rel@ve que ce genre d’inspection requiert beaucoup de
temps et qu’il est utile d’avoir une personne qui accompagne
le CFF dans toutes ses activitös de mani&re a garantir la
coherence des räponses donn&es et ä conserver la v u e
d’ensemble des activites deploye&es, Des proc&s-verbaux des
reunions effectuses ont &t& aussi &t&e demandes au CFF.

Dans le cadre de l ’audi t du projet Justitia 4.0, pr&s de cent

Legende : ( } = Information, (E )= Decision, (M)=Discussion

" 4 0 -CoPil | Proces-verbal



INTERNE«Justitia 4.0» 9.6.2021

documents doivent ätre livräs au CFF et une s&ance
pr&eparatoire destinde &fixer les contours de a u d i t est
planifi&e pour fin juin 2021 , Une sdance formelle de
d&marrage de l’audit avec les secretaires generaux du TFet
de la CCDJP ainsi que la direction de projet est pr&vue pour la
fin de l’eta.

Decision : Le comite de pilotage prendnote des
informations communiqudes.

11 . Prochaines seances

e La prochaine s&ance aura lieu le
l u n d i du Jeüne federal 20 septembre 2021 ä Berne
{BernExpo) et durera tou te la journee.
Le matin sera une s&ance ordinaire et l!’apr&s-midi sera
une retraite commune avec les membres du comite& de
projet.

« Date de röserve : mercredi 24 novembre 2021
(Matin).

e Autre date : mercredi 4 novembre : Eväenement
national Justitia 4.0 (matin - BernExpo).
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